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Le vase no 2 est un grand vase de 21 cm de 
diamètre à l’ouverture et de 30 cm au maximum de 
la panse (fig. 2, no 2). Il possède une panse piriforme 
à inflexion haute vers un col dégagé court à bord 
épaissi légèrement éversé. Un colombin externe à été 
fixé sur la lèvre pour former un cordon triangulaire 
et le surplus de pâte a été étalé sur toute la hauteur 
du col, formant l’épaississement décrit plus haut. 
Enfin un cordon de section triangulaire a été fixé sur 
le col en suivant un parcours sinueux. Ce cordon 
vient ainsi se coller au cordon horizontal de la lèvre, 
puis redescend 2 cm plus bas au maximum pour 
remonter à nouveau vers le cordon du bord. On peut 
calculer d’après le périmètre que le cordon remonte 
quatre fois vers le bord dans sa périphérie.

Le montage du vase a été réalisé au colombin 
étiré du bas vers le haut en partant de la surface 
interne. La régularité des parois est bien maîtrisée. 
Elles ont tendance à un épaississement régulier 
vers le sommet du vase : respectivement 8, puis 9 
et 10 mm au col (hors cordon oral).

D’après la couleur des surfaces marron rouge à 
rouge brique et le cœur noir, la cuisson a été réduc-
trice, puis oxydante en fin de cuisson voire fortement 
oxygénée.

La pâte contient un dégraissant composite. Il s’agit 
de nodules de calcaire de forme arrondie excédant 
rarement 2 mm en surface mais pouvant aller jusqu’à 
5 mm à l’intérieur de la pâte. Des grains de quartz 
et de mica sont également présents et bien visibles. 
Le dégraissant est assez dense. De fait, le lissage est 
reconnaissable à des traînées subparallèles horizon-
tales sur la surface interne, et obliques sur la surface 
externe, notamment sous le niveau des cordons. On 
en déduit que la surface a été lissée au galet ou à 
l’outil sur pâte fraîche.

Le vase no 3 possède une forme arrondie à ouver-
ture rétrécie dont le diamètre à l’ouverture est de 
20  cm (fig. 2, no 4). Le diamètre maximum de la 
panse est de 30 cm. Il est connu sur une hauteur 
de 26 cm et on peut supposer que la hauteur totale 
devait avoisiner les 35 cm. Le fond était vraisembla-
blement plat. Le col a été épaissi. Cet épaississement 
est dû à l’adjonction d’un colombin très épais qui 
forme un cordon et qui a été étalé jusqu’à la lèvre pour 
la renforcer extérieurement. Sur le cordon épais qui 
est situé entre 2 et 4 cm sous le bord, une ligne de 
mamelons coniques a été modelée. Le bord est 
nettement aplati.

Les parois n’excèdent pas 7 mm d’épaisseur pour 
la panse, mais s’épaississent vers le col jusqu’à 8 mm 
(hors rajouts de pâte sur le col). Les traces de lissage 

ne sont visibles que sur la surface interne. On peut 
supposer qu’il s’agit d’un lissage sur pâte fraîche.

La coloration des surfaces, beige à rouge brique 
autour d’un cœur noir, suggère une atmosphère 
fortement ventilée en oxygène en fin de cuisson. Le 
dégraissant est constitué de calcaire et quartz fin.

Le décor couvrant est original. Entre la lèvre et 
le cordon une première ligne horizontale de digita-
tions a été imprimée sur la pâte fraîche, formant des 
bourrelets à gauche de l’impression. Sous le cordon, 
au moins dix autres lignes horizontales de digita-
tions du même type ont été imprimées sur la surface 
du vase, sur la panse jusqu’à la limite du point 
d’inflexion puis vers le fond. Ces lignes sont sub-
parallèles, mais deux lignes semblent se rejoindre 
quelquefois. Sur la partie inférieure du vase les 
lignes parallèles de digitations ont été disposées de 
biais. Il s’agit donc bien d’un décor couvrant avec 
plusieurs registres de décor.

En conclusion, on soulignera de grandes simili-
tudes technologiques et typologiques entre les trois 
vases de la structure 12-12 et le tesson résiduel 
découvert en surface de la structure 17-16. Dans les 
trois vases des cordons préoraux ont été collés en 
surface, venant renforcer l’épaisseur du col et affectant 
également l’épaississement du bord. On remarquera 
également que les fins de cuissons sont fortement 
oxydantes pour provoquer des couleurs rouge brique. 

Par ailleurs chacun des trois vases possède sa 
singularité. Le vase de la structure 17-16 possède 
un cordon horizontal partiellement perforé tous les 
5  cm. Le vase no 2 de la structure 12-12 possède 
le même type de cordon à section triangulaire, mais 
avec une disposition sinueuse se raccordant au bord 
épaissi. Enfin, le vase no 3 possède à la fois un 
cordon horizontal à mamelons dégagés et un décor 
couvrant de lignes digitées.

Le vase fin no 1 de forme biconique est d’appa-
rence ubiquiste. Pris isolément, il n’aurait pas pu 
être daté avec précision. Il apporte donc un élément 
nouveau à la connaissance de la période puisqu’il 
est ici en association stricte.

Nanterre « avenue Jules Quentin » 
(VianD 2006)

Huit tessons modelés ont été mis au jour sur le 
décapage. Ils peuvent être considérés comme rési-
duels vu leur faible nombre et leurs dimensions. 
Ils correspondent à six bords, à un tesson de panse  
et à un autre tesson décoré. Deux se rapportent à 
la Protohistoire ancienne.
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Un fragment d’un objet énigmatique d’un dia-
mètre de 14 cm présente un orifice (circulaire ?) à  
2 cm sous le bord (ou le fond ?). La pâte est noire 
sur toutes ses surfaces et en cassure (fig. 3, no 10). 
Le dégraissant trié est constitué de grains de quartz 
émoussés translucides d’un module moyen inférieur 
au demi-millimètre. On observe quelques rares grains 
plus grossiers.

Un fragment d’un vase fermé, de 20 cm de dia-
mètre à l’ouverture et surmonté d’un bord épaissi 
qui forme un surplomb par rapport à la panse (fig. 3, 
no 9). Ce bord est muni d’une languette horizontale 
ébréchée. Quatre perforations dans la pâte crue 
forment une ligne horizontale à environ 12 mm sous 
le bord.

D’un point de vue technologique, les cassures 
permettent de reconstituer la fabrication du vase. 
En effet, deux stigmates de fabrication représentés par 
des plages planes de cassure montrent que le surplomb 
a été rajouté ainsi que la languette. Les perforations 
ont été effectuées de l’extérieur vers l’intérieur du 
vase comme l’attestent les petits bourrelets de matière 
non lissés en face interne. Ces dernières sont à peine 
obliques. La pâte est identique à celle du fragment 
indéterminé précédent. Elle est noire et possède le 
même dégraissant quartzitique. De nombreuses traces 
de lissage sont visibles en faces interne et externe. 
Elles sont horizontales mais en très léger éventail.

Combs-la-Ville « Zac des Coutures »
(PriÉ 2009)

Une fosse à peu près circulaire, si ce n’est un 
développement vers le nord-ouest, présentait des 
parois concaves et un fond plat. Le remplissage était 
constitué par un limon brun gris. Au centre de la 
structure était déposé un vase quasiment complet 
malheureusement écrêté. À l’intérieur du vase étaient 
déposées des lames de débitage de silex.

Le reste du comblement présentait d’autres élé-
ments céramiques, quelques fragments de terre cuite 
ainsi que quelques charbons de bois.

Apparemment cette fosse est isolée. Toutefois,  
à une vingtaine de mètres au nord, un monument 
funéraire circulaire, d’une quinzaine de mètres de 
diamètre, présentait un fossé périphérique assez 
large puisqu’il atteignait environ 1 m à la surface 
du décapage. Aucun lien entre ces structures n’a été 
démontré.

Soixante-quatre tessons ont été recueillis pour 
un poids total de 996 g. Le poids moyen par tesson 
est donc d’environ 15,5 g, ce qui montre un assez 
bon état de conservation. Les nombreux recollages 
ont permis de réduire ce nombre à 16 fragments qui 
appartiennent à trois vases différents dont un de 
forme fermée surmonté d’un col divergent (fig. 3, 
no 8). Le bord est légèrement aminci. Le diamètre à 
l’ouverture est estimé à 32 cm environ. Au sommet 
de la panse est disposé un cordon plastique proémi-
nent non décoré. La couleur de la pâte varie du brun 
orangé au brun foncé. En paroi externe, la coloration 
orangée mate est uniforme. On retrouve les mêmes 
éléments siliceux utilisés comme dégraissant. La 
chamotte n’est pas visible, la surface du tesson n’étant 
pas altérée. Quelques vacuoles trahissent peut-être 
un autre dégraissant (sans doute organique détruit 
par la cuisson) dont les éléments ont disparu.

Le deuxième vase est d’une forme à carène molle 
surmontée d’une panse fermée tronconique (fig. 3, 
no 6). Le diamètre maximum est situé à la carène et 
varie de 18 à 20 cm. La hauteur est conservée sur 
environ 14 cm. Aucun tesson ne permet de connaître 
la forme du col ou du bord. La pâte est orangée sauf 
la paroi interne de la panse inférieure qui présente une 
coloration grise. La surface est totalement desquamée 
et laisse transparaître une pâte dont les éléments 
constitutifs sont répartis de façon homogène. Le 
dégraissant est marqué par des éléments millimé-
triques beiges dont la nature pourrait correspondre à 
de la chamotte. S’y ajoutent en moindre abondance 
des éléments siliceux de 1 à 3 mm, dont l’aspect varie 
de l’émoussé à l’anguleux et du blanc translucide 
au gris.

La technique de montage est perceptible en 
plusieurs endroits, notamment en face interne ou 
le travail de lissage a été mené plus sommairement 
qu’en face externe. Le fond montre un léger épaissis-
sement central probablement lié à l’étirement de 
sa pâte externe sur le premier colombin. Deux de 
ces derniers colombins sont perceptibles par deux 
légers bourrelets de matière. Leur hauteur est de 
2,5 cm. Un troisième bourrelet est visible à environ 
2 cm en dessous de la carène. On peut donc estimer 
à 4 colombins le montage de la panse inférieure. 
La carène est marquée par des cassures anciennes 
qui parcourent quasiment son diamètre. En face in-
terne, de légères dépressions sur la panse supérieure 
montrent que le collage des deux éléments a été 
effectué au pouce de bas en haut. Malheureusement 
ces dépressions ont masqué la technique de montage 
de la partie supérieure.



115Nouvelle approche de la céramique post-campaniforme et du Bronze ancien en Île-de-France

Revue archéologique d’Île-de-France, numéro 4, 2011, p. 109-136

Fig. 3 - Céramiques de Villeneuve-le-Roi « Plate-forme aéroportuaire d’Orly Zone sud » (Val-de-Marne), de Combs-la-Ville « Zac des Coutures » 
(Seine-et-Marne) et de Nanterre « rue Jules Quentin » (Hauts-de-Seine). © Dessin : P. Brunet, R. Irribarria (Inrap).
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Enfin, le troisième vase est un fragment d’un col 
droit au bord à peine divergent (fig. 3, no 7). Son 
diamètre à l’ouverture est de 15 cm. Sa surface 
beige interne et externe est parfaitement lissée. Le 
dégraissant est à peine perceptible sauf un gros 
élément quartzeux brun rouge translucide.

Villeneuve-le-Roi « Zone sud de l’Aéroport 
d’Orly » (Caparros 2011)

Deux fosses distantes d’environ 500 m sur un 
axe est-ouest ont livré des vestiges céramiques se 
rapportant au Bronze ancien.

Structure 9-02

Le mobilier est composé de 9 tessons pour un 
poids de 196 g. Les pâtes sont bien cuites, les surfaces 
internes et externes sont légèrement granuleuses 
affectant des couleurs foncées généralement noires 
à brun très foncé. Un seul tesson, plus épais, présente 
une tonalité plus chaude, d’un orangé virant au beige. 
Le dégraissant, s’il ne s’agit pas d’inclusions natu-
relles, est de très petit module, abondant, composé 
de petits grains émoussés et translucides de silice. 
De rares éléments plus grossiers sont aussi visibles 
mais ils sont de nature indéterminée. Ce dégraissant 
est parfaitement visible sur les deux surfaces, ce qui 
semble indiquer un lissage simple au doigt sur pâte 
fraîche. Un tesson cassé en biseau montre que la 
technique du colombin a été utilisée ici.

Trois tessons correspondent à des bords.
Le vase 1 est à petit bord plat supporté par un col 

droit un peu plus mince (fig. 3, no 2).
Les vases 2 et 3 correspondent à deux fragments 

de vases à cols galbés, fermés, surmontant une carène 
molle pour l’un d’entre eux. Les deux bords sont 
plutôt aplatis. La hauteur des cols est suffisamment 
différente pour assurer la dualité des deux vases.

Ils sont tous deux décorés d’incisions profondes 
sur pâte fraîche. L’un comporte un registre de quatre 
incisions espacées irrégulièrement et plus ou moins 
parallèles (fig. 3, no 3). L’autre possède une incision 
verticale légèrement oblique qui sert de départ à un 
registre de trois incisions espacées régulièrement et 
quasiment horizontales (fig. 3, no 1).

Structure 27-01

Nous ne décrirons pas les aspects techniques  
de cet ensemble analogue en tout point à celui de la 

structure 9-02. Le lot comporte 12 tessons pour un 
poids de 153 g. Plusieurs vases sont décomptés.

Le vase 1 est représenté par un fragment d’un col 
rectiligne fermé surmonté d’un bord aplati formant 
un bourrelet externe. Ce bord porte deux registres 
de décoration formés d’incisions linéaires sur pâte 
fraîche : le premier sur le bord, le second sur le col, 
disposés verticalement et régulièrement ordonnés 
(fig. 3, no 4).

Le vase 2 est représenté par un fragment de col 
galbé, rentrant, portant un cordon arciforme (fig. 3, 
no 5). Ce dernier est décoré d’incisions espacées (à 
l’ongle ?). Un autre tesson pourrait appartenir à cette 
poterie : il s’agit du départ d’un cordon plastique 
arraché s’accrochant immédiatement sous un bord 
aplati qui porte deux voire trois encoches disposées 
du côté interne du bord.

Moissy-Cramayel « Parc de Chanteloup » 
(Desrayaud, WarmÉ en cours)

Le site du « Parc de Chanteloup » a livré un certain 
nombre de céramiques modelées qui ont été mises 
au jour dans des structures, dans de probables cuvet-
tes naturelles ou ramassées en surface de décapage. 

C’est la première fois qu’un ensemble conséquent 
et structuré du Bronze ancien est mis au jour à 
l’occasion des opérations archéologiques de la ville 
nouvelle de Sénart. Quelques éléments se rapportant à 
la période immédiatement antérieure, le Campani-
forme, ont été relevés dans la même commune sur 
la « ZAC des Jatteaux / Les Viviers » (BATZ, 
CASADEI 1996), et en prospection pédestre à Cesson 
sur la « Butte du Luet » (SENÉE, inédit).

Les céramiques sont essentiellement des vases à 
profil complexe, fermés, surmontés de bords à peine 
différenciés. Elles sont parfois munies de cordons 
accrochés la plupart du temps sous le bord ou de 
cordons arciformes. 

Un tesson de bord ourlé contient une grande 
quantité de dégraissant très fourni de grains calcaires 
et de quartz anguleux (fig. 4, no 1). Celui-ci est, en 
outre, très visible en surface.

Un bord de 16 cm de diamètre appartient à un 
vase à col fermé (fig. 4, no 2). Les surfaces sont 
bien lissées mais laissent apparaître le sommet des 
inclusions.
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Un col rentrant supporte un bord biseauté sur 
lequel est collé un cordon lisse arciforme (fig. 4, no 3). 
Le cordon a été simplement plaqué sur la surface du 
vase et s’est en partie décollé. La branche conservée 
fait 7 cm de longueur pour une largeur de 1,5 cm. 
La section du cordon est subtriangulaire. La pâte est 
constellée de gros grains de quartz bien visibles en 
surface.

Un fond supporte une panse cylindrique, dont la 
pâte est très chargée en dégraissant de grains gros-
siers de calcaire et de quartz très visibles en surface. 
Le lissage des parois est très sommaire (fig. 4, no 4).

Un bord de vase est décoré d’un cordon horizontal 
disposé à 3 cm sous le bord (fig. 4, no 5). Le sommet 
du cordon a été arasé, mais un arrachement plus im-
portant suggère que le cordon portait un mamelon 
ovalaire dans le même axe. Un bouton dont la disposi-
tion sur le vase n’est pas connue complète les registres 
plastiques. La pâte est chargée en dégraissant de quartz 
et de quelques inclusions de silex et de coquille de 
gastéropodes.

Un petit vase biconique de 9 cm de diamètre à 
l’ouverture et de 13 cm de diamètre maximal possède 
une hauteur estimée de 9 cm (fig. 4, no 6). Le bord est 
ourlé vers l’extérieur. La pâte est assez fine avec des 
inclusions de quartz fin calibré. Les surfaces ont été 
lissées soigneusement. Le décor est constitué de bandes 
verticales de trois lignes incisées sur le col du vase.

Un col de vase présente un diamètre de 14 cm à 
l’ouverture (fig. 4, no 7). Le bord est arrondi. La pâte 
est chargée d’inclusions de quartz fin bien fournies. La 
cuisson est oxydante. Il existe une trace d’arrachement 
d’un cordon horizontal disposé à 3 cm sous le bord.

Un vase à bord arrondi est fabriqué avec une 
pâte chargée de dégraissant sableux à dominante 
de quartz et de quelques esquilles de silex (fig. 4,  
no 8). Le montage aux colombins est vraisemblable. 
Le lissage est très sommaire. L’arrachement d’un 
bouton à 3 cm sous le bord est suggéré par le départ 
du renflement de pâte encore présent.

Un col de céramique à bord éversé est muni d’un 
cordon horizontal pré-oral de section triangulaire 
(fig. 5, no 1). Il a été appliqué directement sur le col 
et s’est en partie décollé. Les surfaces marron déno-
tent une fin de cuisson oxydante. Le vase a été lissé 
sommairement à sec et le dégraissant est constitué 
de quartz grossier.

Deux objets technologiquement proches, mais 
dont l’association n’est pas avérée, sont d’une part 
un bord à lèvre amincie dessinant un méplat interne 
(fig. 5, no 3). À 2 cm sous le bord, une série de per-
forations horizontale a été réalisée. La lumière a un 
diamètre de 4 mm. L’espace entre deux trous varie 
de 1,5 à 2 cm. D’autre part, le second tesson est un 
col orné d’un cordon, dont au moins une digitation 
subsiste (fig. 5, no 2). Il s’agit de digitations espacées. 
La pâte est dégraissée au quartz.

À la jonction col / panse d’un vase de 14 cm de 
diamètre, à l’étranglement, s’enroule un cordon 
horizontal décoré de digitations espacées tous les 
centimètres et peu profondes (fig. 5, no 5). Le dé-
graissant est constitué de grains de quartz et de 
calcaire.

Un bord à lèvre aplatie est orné d’au moins un 
cordon arciforme possédant au minimum une di-
gitation (fig. 5, no 6). Les surfaces sont bien lissées 
et le dégraissant est composé de quartz fin et de 
calcaire.

Un fond plat à cuisson oxydante est dégraissé 
avec de nombreux nodules calcaires bien visibles 
en surface (fig. 5, no 7). 

Dans une structure attribuée au haut Moyen Âge, 
deux tessons résiduels appartiennent au même vase, 
sans doute de forme biconique (fig. 5, no 8). Le col, 
à bord arrondi, présente un arrachement horizontal 
entre 2,5 et 3,5 cm sous le bord qui suggère la 
présence d’un cordon horizontal disparu. Un second 
tesson, de la carène, présente lui aussi une trace 
d’arrachement. On peut supposer qu’il s’agit d’un 
mamelon ou d’une languette horizontale qui était 
disposée exactement sur la carène. La fin de cuisson 
est oxydante, et la pâte est dégraissée au sable fin 
à dominante de quartz qui reste bien visible sur 
les surfaces, de fait peu lissées, ce qui indique un 
lissage sur pâte fraîche.

Un fragment de col de vase à bord aplati est orné 
de deux registres plastiques (fig. 5, no 9). Le premier 
est un cordon horizontal disposé à 2 cm sous le 
bord. Il est décoré de coups d’ongles espacés de 1,5 
à 2 cm. Sous cet élément plastique, un cordon arci-
forme a été accolé à la jonction du col et de la panse. 
Le U renversé est plus volumineux dans sa partie 
haute horizontale et est décoré de digitations dispo-
sées tous les centimètres. La pâte contient de nom-
breux nodules calcaires quelquefois volumineux et 
de grains de quartz fin assez fournis. La fin de 
cuisson est oxydante.
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Un col de 9 cm de diamètre possède un bord 
arrondi (fig. 6, no 1). Entre 2 et 3 cm sous le bord 
il existe une zone de décollement qui suggère l’exis-
tence d’un cordon préoral horizontal disparu. La pâte 
est dégraissée au sable fin.

Un vase fermé de grande taille possède un dia-
mètre à l’ouverture de 26 cm (fig. 6, no 2). Le col 
quasiment droit possède un bord plat. À la jonction 
du col et de la panse existent plusieurs éléments de 
cordons curvilignes. L’un d’entre eux laisse entrevoir 
une excroissance arrachée, l’autre une languette. 
Le sommet du cordon ondulant est surmonté d’une 
languette courte proéminente.

Un grand vase à paroi rectiligne se développe en 
forme de tonneau (fig. 6, no 3). Le bord est arrondi. 
Un cordon lisse horizontal est collé à 3 cm sous le 
bord. Une préhension ovalaire de 8 cm de longueur 
est disposée horizontalement. La pâte est chargée 
en dégraissant de quartz bien apparent, bien que 
les surfaces aient été lissées assez soigneusement. 
La fin de cuisson est oxydante.

Les formes reconnaissables sont fermées et/ou  
à col divergent. Les points d’inflexion qui séparent 
col et panse sont soit doux (épaulements), soit angu-
leux (carènes). Les fonds sont plats. Pour ceux qui 
peuvent être examinés, les fonds sont constitués 
de deux galettes superposées. Les cordons sont 
toujours rapportés directement sur les panses ou 
les cols sans préparation préalable du support. Cette 
remarque explique bien le fait que beaucoup de 
cordons sont décollés. Au final il n’existe dans ce 
lot que deux préhensions pleines dont l’une au moins 
a été fixée sur un cordon. Le décor est constitué 
d’impressions plastiques : lignes d’ongulations sur 
cordons, lignes de digitations espacées sur cordons 
auxquelles on ajoutera la ligne de perforations pré-
orales dont on pense souvent qu’elle peut être de 
nature fonctionnelle. Enfin le décor incisé est repré-
senté par des lignes verticales groupées par trois en 
panneaux (fig. 4, no 6).

L’ensemble du Bronze ancien demeure homogène : 
il s’agit d’une céramique bien cuite, aux colorations 
chaudes et dégraissées de particules de module hétéro-
gène, la plupart visibles sur les surfaces interne et 
externe. Ces productions sont caractéristiques du 
Bronze ancien, tout du moins régionalement ou en 
vallée de Marne.

La répartition spatiale du mobilier se regroupe 
en plusieurs zones distinctes. Trois se concentrent 
sur moins de 40 m (zones A, B et C), une autre se 
situe au nord (zone D), un vase a été découvert 
lors du diagnostic de la « ZAC de Chanteloup » (cf. 
infra). Le mobilier isolé a été découvert sur le déca-
page du « Parc de Chanteloup » (fig. 4).

On distingue :

-	la zone A : 10713 – 10714 – 10896 – 10930 – 12259 
– 12289 – 13573 ;

-	la zone B : 10484 – 10606 – 10610 – 12932 – 13814 ;
-	la zone C : 10741 – 12928 – 12949 ;
-	la zone D : 10948 – 13602 ;
-	le mobilier isolé : 12238 – 15181 – 15206 – 16126.

La plupart de ces occurrences correspondent à 
des structures aux contours flous, peu caractérisés 
ou à quelques éléments retrouvés dans des structures 
historiques.

En revanche, le groupe A est composé de cinq 
structures dont trois sont regroupées en triangle 
équilatéral. La complexité de l’intervention archéo-
logique n’a malheureusement pas autorisé une fouille 
complète de ce groupe. Enfin le groupe B correspond 
à une fosse à fond à peine concave recoupé par le 
fond d’un silo arasé (12932). 

La structuration du site, peu évidente, est soumise 
à une très forte occupation du haut Moyen-Âge et à 
une érosion importante.

Malgré ces phénomènes taphonomiques restrei-
gnant la compréhension de l’occupation, on peut 
rapprocher les trois fosses disposées en triangle équi-
latéral du site du « Grand Godet » à Villeneuve-le-
Roi (Val-de-Marne) dont la distance entre structures 
est équivalente, entre 3 à 4 m (Brunet, DURBET, 
HADJOUIS 2008).

Quand les associations entre caractères purement 
technologiques et profils ont été tentées, nous avons 
vu qu’elles n’étaient pas probantes ou du moins 
qu’elles ne dégageaient pas de groupes techno-typo-
logiques clairs. Mais c’est en croisant les données 
entre types de pâtes, décors et localisation des décou-
vertes que des résultats tangibles ont été obtenus 
(fig. 4).

La répartition du type de pâte donne une forte 
cohérence technologique à la zone ; tous les vases 
sont composés de pâte grossière à nodules calcaires 
ou sableux, mais en quantité limitée. Tous les décors 
de digitations sur cordons se trouvent dans la zone B.  
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Groupe 4 Moissy-Cramayel “Le Parc de Chanteloup”

Moissy-Cramayel “ZAC de Chanteloup”

Charny “Le Champ de Choisy”
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Fig. 6 - Céramique de Moissy-Cramayel « Parc de Chanteloup » (Seine-et-Marne), groupe de pâte 4, de Moissy-Cramayel 
« ZAC de Chanteloup » (Seine-et-Marne), et de Charny « Le Champ de Choisy » (Seine-et-Marne). © Dessin : P. Brunet, R. Irribarria (INRAP).
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Les trois autres zones sont en revanche hétérogènes. 
S’agit-il d’un site unique ou de la juxtaposition de 
deux ou de plusieurs occupations successives ? La 
concentration spatiale des quatre pôles, les différents 
groupes de pâtes que l’on y retrouve, la cohérence 
typologique de la céramique renforce l’argumentaire 
d’une seule occupation, soit le Bronze ancien lato 
sensu. Seule la zone B, avec ses particularités, 
pourrait correspondre à une autre phase distincte.

Typologiquement, la céramique du Bronze ancien 
est caractérisée par des formes fermées munies parfois 
d’épaulements. Les bords sont rarement individualisés 
des parties supérieures des panses et sont parfois 
biseautés ou aplatis. Les décorations appartiennent la 
plupart du temps au registre des cordons plastiques, 
soit horizontaux soit arciformes. Ces cordons sont par-
fois ornés de digitations assez peu marquées et lâches. 
Ces cordons sont appliqués sans préparation notoire, 
et plusieurs d’entre eux se sont décollés au cours du 
temps. La disposition préférentielle de ces éléments 
se positionne au sommet de la panse supérieure ou 
directement sous le bord. La section des cordons est 
triangulaire. Trois arciformes sont décomptés mais 
leur disposition sur le vase est différente. Le premier se 
situe directement sur le bord. Les autres s’implantent à 
la base du col. Un seul n’est pas orné mais les deux 
autres sont rehaussés de digitations lâches. Enfin, un 
est surhaussé par un cordon plastique horizontal. Quel-
ques languettes sont répertoriées. Les deux connues 
sont accrochées au-dessus du diamètre maximum 
du vase ou sont implantées sur un cordon plastique. 

Les autres décors, très rares, sont des incisions 
subverticales groupées par trois envahissant toute 
la panse supérieure. 

Enfin, on note aussi un vase à perforations préorales. 

Moissy-Cramayel « Zac de Chanteloup », 
section A1 (Desrayaud 2011)

Le remontage d’une dizaine de tessons forme un 
fragment de vase fermé surmonté d’un col éversé à 
paroi concave (fig. 6, no 4). Au sommet de la panse 
a été disposée une large languette proéminente. Une 
autre languette, plus abîmée, de même module, 
appartient au même vase, mais il n’est pas possible 
d’en connaître l’organisation. Les deux languettes 
ont été fixées directement sur la surface du vase.

Le montage a été réalisé par la technique du 
colombin superposé, comme le laisse supposer les 
cassures en gouttière et la forme des tessons rectan-
gulaires ou trapézoïdaux. Les stigmates de cassures 
indiquent des colombins plats.

La cuisson est réductrice comme le prouve le cœur 
noir. La fin de cuisson est oxydante. Les surfaces 
varient du rouge brique au gris foncé. Cette dernière 
coloration envahit le col du vase, ce qui permet de 
supposer que le vase était retourné col vers le bas au 
moment de la cuisson.

Le dégraissant est composé de quartz anguleux 
d’un module calibré de 3 à 5 mm. Il existe en outre de 
nombreuses alvéoles dans la pâte qui correspondent 
à la disparition d’un autre dégraissant indéterminé, 
dont les grains varient également de 3 à 5 mm. 
Néanmoins, les fonds des vacuoles présentent la 
même coloration rouge orangée que la surface. Cela 
suggère que ce dégraissant est sans doute organique 
et a disparu lors de la cuisson. Il est mêlé de façon 
homogène dans la pâte et apparaît abondant.

Les deux surfaces ont été lissées au doigt sur 
pâte fraîche laissant entrevoir le sommet des grains 
du dégraissant. Les traînées de lissage n’ont pas été 
éliminées par une opération ultérieure.

Charny « Les Champs de Choisy » 
(Mallet 2006)

Une petite fosse entamée par un fossé gallo- 
romain a livré une dizaine de tessons. Ils représentent 
quatre vases différents.

Le premier est une intrusion gallo-romaine, repré-
sentée par un seul tesson tourné en pâte grise.

Le second, en pâte modelée, est représenté par 
un fragment de bord portant une anse (fig. 6, no 5). 
Le récipient possède un col concave, à peine rentrant, 
surmonté d’un petit bord en bourrelet aplati indi-
vidualisé. On ne connaît pas la forme de la partie 
supérieure de la panse. L’anse possède des bords 
arrondis. Sa largeur axiale d’environ 23 mm et sa 
faible épaisseur lui confèrent un aspect en ruban. 
Le soin porté à l’ensellement a masqué toute trace 
de réalisation. 

D’un point de vue technologique, aucun stigmate 
de montage n’est noté. La pâte est noire sur les deux 
faces et en cassure. En surface, une multitude de 
vacuoles trahissent la présence d’un dégraissant 
abondant, plutôt fin, qui a disparu, mais que l’on re-
trouve en cassure fraîche. Il s’agit d’éléments milli-
métriques qui se superposent en formant des feuillets 
lités. L’attaque à l’acide chlorhydrique est positive 
mais courte. L’observation à la loupe binoculaire 
(× 10) permet de noter que les particules ont 



123Nouvelle approche de la céramique post-campaniforme et du Bronze ancien en Île-de-France

Revue archéologique d’Île-de-France, numéro 4, 2011, p. 109-136

probablement subi l’action du feu avant la cuisson 
même du vase. L’origine du dégraissant est sans doute 
de nature coquillière.

Le troisième vase est un récipient ouvert à large 
base, d’un diamètre à l’ouverture de 14 cm et de 10 cm 
pour le fond (fig. 6, no 6). Sa hauteur est de 5 cm. 
Aucun stigmate de montage n’est perceptible. La pâte 
savonneuse présente une teinte beige orangée en paroi 
externe et grisâtre en paroi interne. La cassure est 
noire. Si l’aspect lité de la pâte domine, le dégraissant 
diffère de celui du vase précédent. Il est composé 
de particules sphériques noires vu la cuisson. Mais 
sa nature n’est pas déterminée. 

Enfin, le quatrième vase n’est représenté que par 
un fragment de haut de panse appartenant à un réci-
pient fermé (fig. 6, no 7). Il est muni dans sa partie 
supérieure d’un petit cordon plastique de section 
triangulaire décoré d’un guillochis d’incisions obli-
ques. D’un point de vue technologique, la pâte noire 
est très bien cuite et présente un dégraissant parfois 
visible en surface composé de petites particules de 
silice blanchâtres laiteuses et émoussées. L’aspect 
lité de la pâte demeure une constante comme pour  
le vase précédent. 

Méhers « Étang de Rontigny » (VATAN 2002)

Sur le tracé de l’autoroute A 85, une zone d’envi-
ron 500 m2 a livré plusieurs éléments de céramiques 
diachroniques dont certains se rapportent au Bronze 
ancien (étude Tony Hamon). Il s’agit de 236 tessons 
appartenant à 5 ou 7 vases pour un poids total de 
7,3 kg répartis en deux concentrations séparées 
d’environ 20 m.

Le vase 1 (fig. 7, no 3). De ce récipient, seule la 
partie haute nous est parvenue. On devine néanmoins 
un vase élancé, le diamètre le plus fort pouvant être 
approximativement situé au milieu du profil. Le 
diamètre à l’ouverture est de 210 mm. La lèvre est 
ourlée vers l’extérieur. Le montage est réalisé aux 
colombins. Ces derniers sont mal égalisés à l’intérieur 
et donc encore très visibles. Des traces de lissage ont 
laissé des empreintes incisées, parallèles au bord, sous 
la lèvre. L’extérieur est entièrement décoré suivant 
différents registres. Des cordons orthogonaux légère-
ment digités agrémentent le haut du vase. Le panneau 
ainsi délimité par les cordons est comblé de bandes 
digitées. Une anse en fer à cheval, légèrement digi-
tée, semble s’articuler avec le cordon horizontal du 
registre orthogonal. D’après ce que nous connaissons 

de la panse, elle semble d’abord avoir été striée 
d’incisions verticales disposées tous les 5 à 10 mm. 
Ces stries ont été réalisées à l’aide d’une pointe 
mousse large d’environ 1,5 mm dans la pâte fraîche. 
Les surfaces ont ensuite été recouvertes de bandes 
de coups d’ongle, certaines rappellent des épis.

Une série de tessons pourrait constituer la base. 
Ils sont rassemblés en deux fragments importants 
qui ne se recollent pas ni en haut de la panse ni au 
fond. Sur ces derniers éléments, le registre décoratif 
est légèrement différent de celui de la partie haute. 
En effet, les stries à la pointe mousse sont ici illisi-
bles. Les décors en épi sont remplacés par des pince-
ments organisés en bandes obliques et coups d’ongles. 
Les pincements, tout comme le reste du décor, ont 
été exécutés dans la pâte fraîche et prennent la forme 
de petites pastilles en amande. Une bande étroite, 
verticale, est effectuée au doigt enfoncé dans la pâte, 
formant ainsi des grains de blé.

Le vase 2 (fig. 7, no 4). Il s’agit sans doute d’un 
vase à profil en tonneau, le bord non différencié de 
la panse. Le bord est arrondi. Le haut du vase est 
agrémenté de deux cordons collés et légèrement 
digités, un sous le bord, un autre environ 5 cm plus 
bas. Toute la surface est couverte de bandes pincées 
disposées verticalement. Les deux cordons semblent 
reliés entre eux par une anse en fer à cheval, elle aussi 
collée. Les surfaces sont entièrement couvertes de 
bandes verticales obtenues par pincement de la pâte. 
Les traces d’ongle sont très visibles. Les tons sont 
gris à noirs, les surfaces comme la tranche.

Un ensemble de quinze tessons pourrait constituer 
la base du vase 2. Les décors d’impression au doigt 
sont présents dès la base de la panse. Des plages vides 
de tout décor semblent exister.

D’autres tessons présentant les mêmes pâtes 
ornés de thématiques différentes pourraient apparte-
nir à un ou deux vases différents. Ces tessons ne se 
remontent pas. Voici une liste de décors mis en 
évidence et non perçus sur des vases individualisés :
-	décor de cordons à section triangulaire pincés dans 

la pâte fraîche, impression à l’ongle de chaque côté 
donnant l’aspect d’un sapin ;

-	décor couvrant à l’ongle et bâton rond, arête de 
poisson ou sapin avec deux épines dorsales en relief ;

-	décor couvrant à l’ongle, cordon lisse, bordé sur 
un côté de coups d’ongle ;

-	lignes pincées avec traces d’ongle formant des 
arêtes de poisson ;

-	décor réalisé en sapin ou chevron à l’ongle donnant 
l’aspect de sapin imbriqué ;
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Fig. 7 - Céramique de Méhers « Étang de Rontigny » (Loir-et-Cher). 
© Dessin : P. Brunet, R. Irribarria (INRAP).
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-	double cordon triangulaire fin, traces d’ongle sur 
un côté donnant un aspect côtelé, ailleurs traces 
d’ongle couvrants ;

-	décor en relief réalisé par pincement à l’ongle 
donnant l’aspect d’un cordon en ligne brisée ;

-	cordon rapporté lisse à section triangulaire arrondie, 
disposition orthogonale, départ sur un côté de nervure 
lisse à section triangulaire obtenu par pincements, 
traces d’ongle formant un motif en sapin sur le côté, 
ongle disposé dos à la surface du tesson ;

-	coups d’ongle rappelant des croissants de lune 
(fig. 8, no 1).

Le vase 3 (fig. 8, no 4). Plusieurs tessons de même 
aspect doivent appartenir à deux, peut-être trois vases. 
Mais le remontage de certains d’entre eux livre un 
vase fermé d’un diamètre de 20 cm. Le bord est 
arrondi, légèrement éversé vers l’intérieur. Les sur-
faces externe et interne sont bosselées, rugueuses, 
comportant de nombreuses traces de lissage et de 
façonnage. Au moins une anse en fer à cheval est 
connue. Le cordon qui la constitue est appliqué dans 
une gouttière préalablement imprimée dans la pâte. 
Le cordon est lisse, de section triangulaire, le sommet 
émoussé. D’autres tessons présentent des cordons 
lisses ou digités de section arrondie. Ils sont solida-
risés à la surface suivant le même mode que l’anse 
en fer à cheval, avec impression d’une gouttière en 
surface de la panse. 

Le vase 4 (fig. 8, no 5). Il s’agit d’un fragment de 
bord auquel est accolé un cordon triangulaire lisse. 
Le bord est arrondi et éversé. De couleur rouge, les 
surfaces sont granuleuses, le dégraissant, un sable 
siliceux, est apparent et en relief. Les surfaces sont 
très probablement érodées et le tesson est roulé 
comme le confirme l’état des tranches.

Le vase 5 (fig. 7, no 2). C’est un tesson isolé, du 
haut d’un vase. Le bord est arrondi. Sous le bord, 
trois rangées successives d’impression au doigt sont 
visibles. Une bande horizontale vide marque la pré-
sence d’un cordon lisse décollé, disposé horizontale-
ment. Les surfaces présentent un aspect granuleux 
et le dégraissant, un sable siliceux, est apparent. Les 
surfaces sont sans doute érodées, mais le tesson 
n’est pas roulé car les tranches sont fraîches.

Le vase 6 (fig. 8, no 3). Il possède un diamètre 
d’environ 10 cm, il est à peine fermé et présente à  
sa base un départ d’un point d’inflexion. Le bord 
interne est nettement ourlé, caractéristique que l’on 
retrouve sur le vase 2 (fig. 7, no 4).

Un fond plat avec départ de panse (fig. 8, no 2) 
présente une pâte du type de celle du vase 3. Des 
cassures sont visibles dans la tranche pour la panse 
et le fond. Le fond est cassé en morceaux. Il est très 
probable que l’ensemble soit monté suivant la tech-
nique du pâton appliqué en quinconce, la jonction 
s’effectuant au milieu de la tranche. Le fond est, lui, 
fabriqué à l’aide de pâtons agglomérés entre eux.

Discussion

Paris « rue Farman »

Les vases de la « rue Farman » (fig. 1) sont carac-
térisés par des cordons arciformes dont un possède 
une branche pointue, l’autre arrondie (Brunet 
2009). Un des cordons (fig. 1, no 2) possède les mêmes 
caractéristiques technologiques que le vase muni 
d’un bouton à dépression centrale (fig. 1, no 3), qui 
ne trouve pas de véritable corollaire convaincant, mais 
ses caractéristiques, vase fermé, col redressé, bord 
aplati, s’intègrent dans les productions du Bronze 
ancien.

Mouy-sur-Seine « Le Grand Gué »

Le vase découvert en surface de la structure 17- 
16 (fig.  2, no  1) est rattachable à la céramique 
commune caractéristique du Campaniforme. Les 
cordons lisses de section triangulaire disposés sous 
le bord sont connus dans toute l’Europe occidentale 
(Besse 2003). En France septentrionale, ils appar-
tiennent aux vases du type 1, à bord éversé, lèvre 
équarrie, cordon préoral à section en V (Brunet 
et alii 2008b). Régionalement, un exemplaire a été 
découvert à Marolles-sur-Seine sur le vaste site de 
la « Butte de Saint-Donain » (Degros, GOUGE, 
TARRÊTE 1982).

Les trois vases de la structure 12-12 possèdent des 
formes complexes, ce qui les différencie de ceux 
du Néolithique final. Le premier (fig. 2, no 3), non 
décoré, est ubiquiste. Néanmoins, sa forme appartient 
au type 4a de la typologie des vases du Bronze 
ancien/moyen du sud de la plaine du Rhin supérieur 
(Denaire, Croutsch 2010, p. 169). 

On connaît en Île-de-France des vases ornés de 
digitations couvrantes à Villeneuve-le-Roi (Val-de-
Marne) « Le Grand Godet » (Brunet, DURBET, 
HADJOUIS 2008). Sur le même site, un des vases 
est orné de boutons sous le bord au point d’inflexion. 
À Châtres-sur-Cher (Loir-et-Cher) « Les Augeries », 
un vase possède un cordon plastique lisse disposé 




